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ARRETE RECTIFICATIF
2023-ETSPA-099

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependancc »

pour Pannee 2023
EHPAD Saint-Antoine

pgie social Avenue Edouard Herriot

73800 Montmelian
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNliS HAND1CAPEES

Service Accueil en etablissements personnes Sgees

Place FraniyOis Mitterrand
CS 71806
730]8Chamb^ryCedex

Contact: Jean-Christophe BAD
® 04-79-60-28-45

<iSiD iean-christophe.bau(ff),savoie.fr

?Fmess: 730785417

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 ^.

L.232-11 (allocation persomialisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions pdsnales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-1 aR.314-2etR.351-! a R.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 d^cembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs journaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriarmuel d'objectifs et de moyens signs 28 janvier 2022 avec Ie Conseil
d6partemental de la Savoie et 1'Agence regionale de Sante ;

VU L'annexe activite pour 2022 de 1'EHPAD Saint-Antome deposee sur la plateforme de la

CNSAlel9octobre2022;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 16 decembre 2022 (Budget primitif2023

du Departement);

VU L'arrete 2023-ETSPA-025 portant fixation des tarifs et du forfait global,« dependance »

2023 ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil

departemental de la Savoie et madame la Directnce generale adjointe du Pole social du

Departement,
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Article 1 - L'article 1 de 1'arrete du 28 mars 2023 est modifi6 comme suit :
La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Saint-Antoine est de 172 lits, dont 3 lits d'hebergement

temporaire.

Article 2 - L'article 2 de 1'arrete du 28 mars 2023 est modifie conune suit :

Tarification 2023 :

Hebergement pennanent

et temporaire

*Chambre a 1 lit

*Chambre a 2 lits

Tai-if « mains de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs joumaliers
et forfait

68,80 €
65,50 €

89,83 €

744 833,88 €

Observations

acompterdu 1er septembre etjusqu'a publication
d'un nouvel arrete

a compter du lerseptembre etjusqu'a publication

d'un nouvel arrete

verse par 1/12

Articles - Les recours contentieux conti-e Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal inten'egional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a
compter de sa publication ou a 1'egard des persormes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du P61e social et Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacim en ce
qui Ie conceme, de 1'execution de cet an-ete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concernee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.
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CERT1FIE EXECUTOIRE

Pour 1c President du Conscil Departemental,
Par dcldgation,

idle ROBERT
Secretaire generate

CHAMBERY, ie H 8 SEP. 2023

Le President pour Ie Pr^Kfdent
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